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 OFFRE DE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 

- Chargé de mission cybersécurité (F/H) - 
 

 

INFORMATIONS CLÉS 
 

 

CONTEXTE 

Référence : 
18596 
 
Réponse avant le : 
01/05/2024 
 
Direction : 
Direction Infrastructure 
informatique et cybersécurité  
 
Durée du contrat : 
Contrat d’apprentissage d’1 an ou 2 
ans  
 
Niveau d’études visé : 
BAC+3, BAC+5  
 
Lieu de Travail : 
17 Avenue du Bourg, 38080 L’Isle 
d’Abeau 
Déplacements liés aux activités 
 
Horaires :  
Temps complet 
 
Spécificités du poste : 
Permis B souhaité 
Travail le samedi et le dimanche 
possible ponctuellement 
 
Où adresser votre candidature : 
Rappeler la référence sur votre 
candidature 
Par courrier : 17 avenue du 
Bourg, 38081 L’Isle d’Abeau cedex 
Par mail : 
recrutement@capi38.fr 
Joindre obligatoirement : lettre de 
motivation et curriculum vitae 
 

La Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère est une 
intercommunalité constituée de 22 communes, comptant 
112 905 habitants. Elle occupe une situation géographique 
privilégiée (idéalement située à 20 minutes à l’est de Lyon) et 
dotée d’un excellent niveau d’accessibilité : aéroport, TGV et 
autoroutes.  
C’est un territoire singulier, à taille humaine, où patrimoine 
urbain, industriel et naturel vivent en parfaite harmonie. 
Engagée dans le développement durable, la transition 
énergétique et le respect de l’environnement, la CAPI est un 
territoire agréable à vivre, avec un tissu économique dynamique 
et innovant. 
 
Elle assure une large palette de compétences au quotidien : des 
missions de planification, aménagement et développement 
(habitat, économie, urbanisme, mobilités, éclairage public, 
voiries, transition énergétique), mais aussi une offre de services 
aux habitants : petite enfance, gestion d’équipements sportifs et 
culturels, lecture publique, eau et assainissement… 
 
Au sein de la CAPI, La Direction d’Infrastructure 
informatique et cybersécurité 
 
Dans le cadre d'un plan de mutualisation, la CAPI a mis en place 
en 2014 une Direction des Systèmes d'Information mutualisée, 
organisée sous forme de service commun appelé DSIN. Ce 
service est chargé de gérer les systèmes d'information (SI) de la 
CAPI ainsi que des communes de Bourgoin-Jallieu (BJ) et de la 
Verpillière (LVP). De plus, il fournit des prestations de services 
pour les autres communes du territoire. 
Un schéma directeur intercommunal des systèmes d'information 
a été élaboré à la fin de 2018, et la DSIN est responsable de sa 
mise en œuvre. Son budget total s'élève à 2,3 millions d'euros, 
et elle est constituée de 24 agents 
 
Ainsi, rattaché(e) du service Infrastructure Informatique et 
Cybersécurité, vous serez chargé(e) d’Assurer un rôle de 
conseiller : informer, sensibiliser, alerter et assister la 
Direction Générale ainsi que les collaborateurs. 

 
 
 



 

Dans ce cadre, vos activités seront : 
 

 Surveillance des solutions de sécurité 
 Détection et correction des vulnérabilités 
 Audit de la sécurité du SI 
 Définition et mise en place des mesures de sécurité 
 Définition et application du process d’incident de sécurité 
 Sensibilisation du personnel 
 Développement de la sécurité par les risques 
 Démarche de gestion de crise 

  

Savoir et savoir-faire visés :  
 

 Connaissances des Systèmes et réseaux informatiques 
 Gestion opérationnelle de la sécurité d’un SI 
 Analyse des risques en sécurité de l’information 
 Audit d’un SI 
 Pentesting 

  

A Savoir-être : 
 

 Capacité à s’investir pleinement dans les missions attribuées et le suivi de la scolarité 
 Capacité à utiliser les suites bureautiques et logiciels de gestion 
 Sens du travail en équipe 
 Capacité à rendre compte de ses activités 
 Capacité à faire preuve de curiosité pour le domaine d’activité  
 Rigueur 
 Sens de l’organisation 
 Autonomie 
 Capacité de communication 
 Capacité d’analyse 

   

 

Votre rémunération : 
 

 

 Déterminée en pourcentage du SMIC (base 151,67 h) et fixée par décret variant en fonction de l'âge du 

bénéficiaire et de sa progression dans le ou les cycles de formation faisant l'objet de l'apprentissage 

 Autres avantages : Chèques déjeuners de 9,20€ à partir de 7h effectives + remboursement abonnement 
transport en commun à hauteur de 75% 

 

Plus d’informations sur www.capi-agglo.fr/la-capi/rh 

 


